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Cadre de Référence International
des Pratiques Professionnelles

Guide de mise en œuvre 2220

Norme 2220 – Périmètre d’intervention de la mission

Le périmètre d’intervention doit être suffisant pour atteindre les objectifs de la mission.

Normes applicables au 1er janvier 2017

Préalables

En mettant en œuvre la Norme 2220, les auditeurs internes sont chargés de définir un 

périmètre d’intervention suffisant pour atteindre les objectifs de la mission. Sachant que 

ce périmètre n’est généralement pas exhaustif, les auditeurs internes doivent définir ce qui 

y sera inclus ou non. Pour ce faire, ils prennent en compte des facteurs comme l’étendue 

du domaine ou du processus, les sites concernés et hors périmètre, les sous-processus, 

les composantes du domaine ou du processus et la période. 

Les auditeurs internes examinent généralement les considérations relatives à la planifi-

cation (cf. Guide de mise en œuvre 2201) et les objectifs de la mission (cf. Guide de mise 

en œuvre 2210) afin de comprendre les risques clés identifiés pendant la phase de plani-

fication. Cela leur permet de se faire une idée précise de la manière dont ils feront le lien 

entre le périmètre d’intervention et les objectifs. Il est important que les auditeurs internes 

examinent attentivement les bornes de la mission dans la mesure où le périmètre doit être 

suffisamment étendu pour atteindre les objectifs de la mission.
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Eléments à prendre en compte pour la mise en œuvre

Pendant la planification, les auditeurs internes ébauchent un périmètre en précisant ce qui 

sera inclus ou non dans la mission (par exemple, l’étendue du domaine ou des processus, 

les sites concernés et hors périmètre, les sous-processus, les composantes du domaine 

ou du processus et la période). La période peut se référer à une date donnée, un trimestre 

de l’exercice fiscal, une année civile ou une autre période de temps prédéterminée.   

Afin de s’assurer que le périmètre d’intervention est suffisant pour atteindre les objectifs de 

la mission et qu’il est en phase avec le plan annuel d’audit interne, les auditeurs internes 

doivent faire appel à leur jugement professionnel qui s’appuie sur leur expérience et/ou sur 

une supervision. Lors de la définition du périmètre, il est utile de passer en revue les 

objectifs de la mission afin de veiller à ce qu’ils soient tous atteints selon les paramètres 

établis. Les auditeurs internes prennent en compte et documentent toutes les limitations 

de périmètre, ainsi que les demandes du client ou des parties prenantes concernant les 

éléments à inclure ou à exclure du périmètre. Si les auditeurs internes rencontrent des 

limitations de périmètre, ces dernières doivent être reprises dans la communication finale 

de la mission. 

Les auditeurs internes peuvent parfois avoir recours aux travaux de tiers tels que ceux des 

auditeurs externes ou des fonctions de conformité de l’organisation. Dans ce cas, il sera 

utile de le documenter dans la déclaration du périmètre. La Norme 2050 et son guide de 

mise en œuvre donnent des indications complémentaires sur l’utilisation d’autres travaux 

par l’audit interne.

Eléments à prendre en compte pour démontrer la conformité

Les documents permettant de démontrer la conformité avec la Norme 2220 incluent la 

description du processus de planification de la mission prévue dans la charte d’audit 

interne ou dans les règles et procédures de l’audit interne qui, généralement, décrivent les 

modalités de définition du périmètre. Le programme de travail de la mission, approuvé par 

l’encadrement de l’audit interne, indique si le périmètre d’intervention est en phase avec 

les objectifs et s’il intègre les risques clés identifiés.  
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Généralement, le périmètre est clairement formalisé dans les communications finales de la 

mission. D’autres documents permettent de démontrer la conformité, tels que les notes de 

planification, les autorisations signées, les déclarations de mission et les notes prises lors 

de réunions au cours desquelles le périmètre a été discuté. 
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À propos de l’IIA 
Porte-parole mondial de la profession d’audit interne, the Institute of Internal Auditors 
(IIA) est une autorité reconnue et un leader incontesté dans la formation et la formula-
tion de normes, de lignes directrices et de certifications. Fondé en 1941, l’IIA compte 
actuellement quelque 180 000 membres dans plus de 170 pays et territoires. Son 
siège se situe à Lake Mary (Floride) aux États-Unis. Plus d’informations sont dispo-
nibles sur le site www.globaliia.org ou www.theiia.org.

À propos des Lignes directrices de mise en œuvre
Les lignes directrices de mise en œuvre font partie intégrante du Cadre de référence 
international des pratiques professionnelles (CRIPP) et proposent des recommanda-
tions supplémentaires (facultatives) pour la réalisation des activités d’audit interne. 
Elles sont conçues pour accompagner les activités d’audit interne et aider les audi-
teurs internes à se conformer plus facilement aux Normes internationales pour la pra-
tique professionnelle de l’audit interne (les Normes).

Les Lignes directrices de mise en œuvre aident les auditeurs internes à appliquer les 
Normes. Elles fournissent collectivement à l’audit interne une approche, des métho-
dologies et des considérations, mais ne précisent pas les processus et les procédures 
détaillées. 

Pour de plus amples informations sur les documents de référence proposés par l’Insti-
tute, vous pouvez consulter notre site Web, www.globaliia.org/standards-guidance ou 
www.theiia.org/guidance ou www.ifaci.com.

Avertissement
L’IIA publie ce document à titre informatif et pédagogique. Cette ligne directrice n’a pas 
vocation à apporter de réponses définitives à des cas précis, et doit uniquement servir 
de guide. L’IIA vous recommande de toujours solliciter un expert indépendant pour 
avoir un avis dans chaque situation. L’Institut dégage sa responsabilité pour les cas où 
des lecteurs se fieraient exclusivement à ce guide.

Copyright
Le copyright est détenu par l’IIA et par l’IFACI pour sa version française. Pour l’auto-
risation de reproduction, veuillez contacter l’IIA à l’adresse guidance@theiia.org ou 
l’IFACI à l’adresse recherche@ifaci.com.


